
AIDE-MÉMOIRE À CONSERVER PAR LE CANDIDAT 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL ADJOINT DU PATRIMOINE P2C 
 
Date de l’épreuve d’admissibilité : jeudi 19 mars 2026 
 
Les candidats qui n’auraient pas reçu leur convocation une quinzaine de jours avant le début des 
épreuves devront contacter le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Lozère au 04 
66 65 30 03. 
 

 

CONDITIONS D’ACCÈS  
 

Ouvert aux adjoints territoriaux du patrimoine ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 
années de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de 
catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre 
d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en 
catégorie C. 

 
 

ÉPREUVES 
 

ÉPREUVE D’ADMISSBILITE 
 

Epreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux membres du cadre 
d’emplois. 
Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 
appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de 
compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents. 
Durée : 1 heure 30 minutes ; Coefficient : 2 

 
 

EPREUVE D’ADMISSION 

 
Un entretien destiné à permettre d’apprécier l’expérience professionnelle du candidat, sa motivation 
et son aptitude à exercer les missions qui lui seront confiées. 
Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle sur la base 
d’un document retraçant son parcours professionnel et suivie d’une conversation. 
Ce document, établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé des collectivités 
locales, est fourni par le candidat au moment de l’inscription et remis au jury préalablement à cette 
épreuve (durée : 15 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; coefficient : 3) 

 


